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CARACAS, le 10 octobre 1960
'NSIEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur de répondre à la Note n° 53 que Votre Excellence m'a
essée en date du 10 octobre 1960 et par laquelle vous m'informez que le
uvernement canadien souhaiterait proroger pour un an, à compter du 11
obre 1960, le Modus vivendi qui régit les échanges commerciaux entre le
iezuela et le Canada.
Désireux de resserrer davantage encore les liens économiques entre nos

tx pays, le Gouvernement vénézuélien a proposé au Gouvernement canadien
ude conjointe des diverses formules qui pourraient permettre de développer
rapports commerciaux entre nos deux pays. Étant donné aue le Modus


